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Communiqué de presse

Le groupe ORPEA veut faire payer ses salarié.e.s

Montreuil, le 2 juin 2022.

L’exaspération est à son comble pour les personnels d’ORPEA, l’appel à la grève nationale à partir du 
3 juin avec l’Union Fédérale de la Santé Privée CGT viendra exprimer le refus total de la décision prise 
unilatéralement de ne pas verser la prime d’intéressement.

De très nombreux établissements et personnels organisent leur participation active à la grève.

Elles et ils exigent le versement de cette unique prime, une augmentation salariale URGENTE avec des 
revalorisations de rattrapage des 10 années de retard, car les profits, eux, ont bien eu lieu chaque année, 
ainsi que la prime « vie chère ».

Depuis la sortie du livre « les Fossoyeurs » de Victor Castanet, le groupe ORPEA ne cesse de faire la Une 
des médias. Chaque jour apporte son lot de révélations qui ne sont autres que des scandales.

La quasi-totalité de ces scandales tourne principalement autour de l’argent, des gains, des profits et 
salaires indécents, le tout au bénéfice des directeurs et cadres, toujours au détriment de la qualité de vie 
des résident.e.s et des conditions de travail des salarié.e.s.

Les salarié.e.s du groupe Orpéa, qui triment au quotidien pour des salaires de misère non revalorisés 
depuis 10 ans, se voient privé.e.s de la seule et unique prime annuelle, dans un contexte d’inflation 
galopante, au motif de provisionner les frais de justices auxquels s’est exposé ce groupe.

L’ensemble des salarié.e.s avec la CGT exige son dû, exige que cesse ce profond mépris des dirigeants à 
leur égard. Elles et ils revendiquent justice et aspirent à travailler sereinement avec toute la reconnaissance 
de leur engagement au travail. Car rien ne change malgré les modifications d’organigramme et accord 
signé, ORPEA poursuit le même système de profits et de mépris de celles et ceux qui sont le cœur 
indispensable de ce groupe.
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